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Légende

Périmètre 

Limites de parcelle

Zones d’affecta�on 

Zone vi�cole protégée 16 LAT A

Aire fores�ère 18 LAT (à �tre indica�f)

Zone des eaux 17 LAT

Zone de desserte 18 LAT

N

0 500 m50 100 2501:5’000

Bâ�ments existants Bâ�ments souterrains

Zone vi�cole protégée 16 LAT B

Zone de site construit protégé 17 LAT

Zone vi�cole protégée 16 LAT C

Zone agricole protégée 16 LAT A

Zone agricole protégée 16 LAT B

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT

Autre zone superposée

Voies de communica�on historiques (à �tre indica�f)

Espaces réservés aux eaux (à �tre indica�f)

Zones S1 et S2 de protectoin des eaux souterraines (à �tre indica�f)

Prairies et pâturages secs (à �tre indica�f)

Projet de nouvel état foncier

Zone ferroviaire 18 LAT

Eléments par�culiers à �tre indica�f 

Monuments inscrits ou classés Objets d’intérêt local

Limites de commune

Régions archéologiques (à �tre indica�f)

Périmètre du plan de protec�on de la LLavaux

Plan de base établi conformément aux données cadastrales du 18 mars 2019 vérifiées par GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA.

Authen�fié par le géomètre breveté le .......................................

Pour la consultation, le plan est réduit à l’échelle du 1:10’000

Territoires iden�fiés par le SDT lors de la délimita�on du périmètre du PAC. A traiter par les communes lors de
la révision de leur plan d’affecta�on en applica�on de la mesure A11 du PDCn (non exhaus�f, à �tre indica�f)


